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                       A nos partenaires et parties prenantes,  
                                
 

 
 Paris, le 22 mai 2018 
 
 

 
 
 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Nous reconnaissons que l’une des obligations qui conditionnent notre participation au Global Compact des 
Nations Unies est la préparation annuelle et la publication d’une Communication sur le progrès (COP). Cette 
dernière comprend une déclaration réitérant l’adhésion aux principes du Global Compact, une description 
des mesures concrètes mises en place depuis cette adhésion ou depuis la publication de notre dernière 
COP, ainsi qu’une mesure des résultats obtenus ou attendus.  
 
Cette année, notre Groupe va, pour la première fois, rédiger une Communication sur le progrès au niveau 
« GC Advanced ». Souhaitant refondre complétement notre document et s’inspirer du rapport extra-financier 
Groupe en préparation, nous ne serons pas en mesure de mettre notre Communication sur le progrès à la 
disposition du public à la date prévue. 
 
Nous vous demandons de bien vouloir nous accorder un délai afin de préparer et de publier notre COP dans 
les meilleures conditions. Notre prochaine Communication sur le progrès sera envoyée sur le site du Global 
Compact au plus tard le 20 août 2018. 
 
Bien cordialement. 
 
 
Pierre-Jean Couton 
Direction de la RSE et des Fondations 
Chargé d’études 

 

 

  
  


